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Les matériaux alternatifs de quoi parle-t-on?

La France produit chaque année entre 300 et 350 MT de déchets, dont environ 70% issus du BTP, 20% issus 
des acJvités économiques (y compris les collecJvités) et 10% pour les ménages. 

Les déchets issus du BTP ainsi que les résidus de process industriels représentent des flux quanJtaJvement 
importants et de qualité relaJvement stable. Leurs caractérisJques physico-chimiques et géotechniques en 
font de bons matériaux uJlisables en travaux publics et en construcJon. 

Parallèlement, pour les construcJons et l’entreJen des routes, les besoins annuels sont d’environ 200 MT de 
granulats naturels qui peuvent être parJellement subsJtués par des matériaux alternaJfs 

Le secteur de la construcJon et de l’aménagement a un rôle important à jouer dans le développement d’une 
économie circulaire. Sa réussite commence dès l’amont des projets, lors de la concepJon et se poursuit via 
la rédacJon de l’appel d’offres et le choix de l’uJlisaJon de matériaux alternaJfs au sein des chanJers. 

Les MA représentent des flux importants uLlisés depuis des dizaines d’années , 1 siècle pour certains, sans 
impact environnemental, en technique rouLère, en aménagement et en construcLon ( dans les bétons). 

... Mais les quanLtés uLlisées restent faibles au regard des gisements disponibles. 
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 Les laiLers sidérurgiques producLon (5Mt/an) - 
stocks (30Mt) 

✓  Les cendres de centrales thermiques producLon 
(0,1 Mt/an) - stocks (8 Mt) 

✓  Les mâchefers d’incinéraLon de déchets non 
dangereux (3 à 4 Mt/an) 

✓  Les matériaux de déconstrucLon (215 Mt/an 
dont 45 Mt/an issus du bâLment) 

✓  Les sables de fonderies (0,35 Mt/an) 

✓  Les réfractaires usagés 

✓  Mais aussi plus récemment : matériaux issus de 
procédés innovants 

Les grands flux anthropiques
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• Granulats pour les travaux publics(routes et 
autoroutes)et le bâtiment  

• Remblais  

• Aménagements de chemins forestiers et de 
pistes de sport  

• Fabrication de liants hydrauliques routiers et 
de ciments  

• Constituants des bétons (liants et granulats)  

• Matière première pour l’industrie verrière  

• Amendements et fertilisants pour l’agriculture  

• Traitement des eaux  

• Matériaux isolants(laines de roche)  

• Abrasifs 

Les principaux usages

WEBINAIRE AFOCO - MARDI 7 NOV 2023

Guides d’acceptabilité des matériaux 
alternatifs, où en sommes-nous ? 



(*)Source UNICEM - UNPG
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Les matériaux alternatifs de quoi parle-t-on? 

La table ronde, qui a réuni des représentants de tous les acteurs 
de la chaine et d’experts, a montré que tout le monde est 
d’accord sur l’importance de pouvoir utiliser les MA, pour 
permettre des économies de ressources et répondre aux 
objectifs de décarbonation.  

Elle a toutefois permis d’identifier des axes d’amélioration pour que 
ces matériaux soient pleinement utilisés au service de l’économie 
circulaire: les MA sont clairement des matériaux performants qui 
ont un rôle important à jouer, en substitution à des matières 
naturelles. 
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Contexte législatif, réglementaire et Enjeu
Le contexte législaLf est dans ses principes et objecLfs plutôt favorable à l’uLlisaLon de ces matériaux alternaLfs 

Déjà en 2015 la LTECV (Loi TransiJon EnergéJque vers une Croissance Verte) imposait qu’en 2020 60 % des matériaux uJlisés par 
l’Etat et les collecJvités territoriales dans leurs chanJers de construcJon rouJers soient issus du réemploi, ou du recyclage de 
déchets. 
Ceci va clairement dans le sens de l’économie circulaire : L’idée est de passer d’une économie linéaire qui consiste "extraire, fabriquer, 
consommer, jeter" à une économie circulaire où les déchets, au lieu d’être jetés, éliminés, deviennent des ressources 

Mais où en est-on ? 

Cet objecJf a été repris dans le Plan NaJonal de PrévenJon des Déchets pour la période 2021-2027 avec un indicateur de suivi. On 
peut regrecer que cece exigence n’ait pas été intégrée dans le décret sur la commande publique, pris en applicaJon de l’arJcle 58 de 
la loi AGEC. 

Par ailleurs : 
La FREC (Feuille de Route Economie Circulaire) prévoyait de développer d’ici 2020 des guides techniques permecant la 
reconnaissance des performances des matériaux réuJlisés ou réemployés. 
Mais ces guides ne semblent pas toujours proporLonnés aux enjeux. 

Ils répondent certes à un besoin de rassurer toutes les parLes intéressées sur les aspects sanitaires et environnementaux . Mais ils 
ont aussi tendance à susciter des craintes par leur complexité d’applicaJon (1 par type de MA et par type d’usage) et leur niveau d’ 
exigences , les analyses qu’ils imposent sur ces flux qui pour certaines sont celles de la réglementaJon déchets, pas toujours 
appropriées. 

 

Ceci entraîne sur le terrain des difficultés à ancrer ces matériaux de manière durable dans les praLques. les MA peinent souvent à 
concurrencer les matériaux naturels, malgré leurs performances parfois supérieures et les efforts réalisés par les fédéraLons de 
producteurs , les entreprises uLlisatrices et les experts sur le sujet. 
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Contexte législatif, réglementaire et Enjeux
Quelques constats concrets qui consLtuent des freins à la l’uLlisaLon de MA 

- de nombreux règlements de voiries interdisent le réemploi de terres issues des tranchées creusées 
pour réaliser des travaux sur des réseaux 

- il n’y a pas d’éco-variante dans les cahiers des charges des donneurs d’ordre qui commandent des 
travaux : Etat et collecJvités territoriales ; bien pire : certains interdisent même le recours à des 
matériaux issus du recyclage, 

- ces matériaux souffrent de leur image de déchets : ils suscitent des craintes et ne sont pas perçus 
comme des vraies ressources 

Il y a donc un travail important à réaliser pour que ces matériaux performants prennent toute leur 
place dans le secteur du BTP et qu’ils soient considérés comme des vraies ressources. La plupart 
des acteurs concernés ont engagé des acLons à cet effet. 
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Les solutions concrètes  pour avancer 
Il est important d’assurer un suivi de l’objecLf de la LTECV sur l’uLlisaLon dans les travaux rouLers de matériaux issus du remploi ou du recyclage 
et ce d’autant plus que cet objecLf est repris dans le plan naLonal de prévenLon des déchets pour 2021-2027. 
IntégraJon dans le décret d’applicaJon de l’arJcle 58 de la loi AGEC sur la commande publique, qui permecrait un suivi régulier de cece mesure et 
de sa progression dans le temps 

Au niveau fiscal : on pourrait favoriser ces matériaux en augmentant par exemple la TGAP sur les ressources naturelles et en prévoyant dans le cadre 
de la REP bâJment, des modulaJons des écocontribuJons incitant à l’intégraJon de maJères premières issues du recyclage dans les matériaux de 
construcJon , 
En complément de ces disposiLons naLonales , l’approche territoriale est fondamentale : 
il faudrait faire appliquer davantage au niveau régional les principes de l’EC et de l’économie de ressources, qui s’accompagnent d’un gain au 
niveau des émissions de CO2: cece thémaJque doit pleinement être prise en compte dans les SRADDET compte davantage des MA disponibles 
localement. 

• ne pas s’appuyer sur la réglementaLon déchets pour encadrer les 
condiJons de valorisaJon de ces matériaux : laisser la possibilité aux 
fédéraJons professionnelles de proposer des méthodes plus adaptées aux 
condiJons réelles de valorisaJon: C’est-à- dire : 

1. des méthodes de caractérisaJon plus représentaJves des usages que les 
tests de lixiviaJon adaptés aux déchets enfouis en décharge, 

2. des scénarios d’exposiJon qui soient plus réalistes  
3. ne pas se baser sur des seuils relevant d’une décision EU applicable aux 

déchets enfouis  
en décharge ; 

La soluLon serait de faire valider par l’administraLon au cas par cas les 
méthodes uLlisées et de ne plus uLliser le référenLel déchet. 

• appliquer plutôt le référenLel en train de se construire 
au niveau EU , dans le cadre du règlement sur les 
produits de construcLon.  

Une harmonisaJon avec ce qui se passe dans les pays 
voisins, plus favorables aux MA, serait de plus une façon 
de limiter les transferts transfrontaliers et ainsi de limiter 
les distorsions de concurrence entre pays (actuellement 
exporta/on de mâchefers aux pays Bas et transferts 
transfrontaliers de cendres)  
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Les solutions concrètes  pour avancer 
Il est fondamental de faire en sorte que ces matériaux soient considérés comme des vraies ressources , y compris 
en accélérant les procédures 

de sorJe de statut de déchets, pour donner une meilleure image à ces matériaux performants. 
Il reste un travail important de sensibilisaLon et même de pédagogie à melre en place ou amplifier pour 
accompagner leur valorisaLon: Le plus urgent serait évidemment que la discriminaJon des matériaux issus du 
recyclage soit interdite et sancJonnée. 

Mais au-delà : un bon accompagnement des CollecJvités Territoriales consisterait à les sensibiliser et les aider 
concrètement dans la rédacJon de leurs cahiers des charges , avec des guides et des clausiers types pour les 
prescripteurs , les incitant à intégrer de façon systémaJque des éco- variantes dans leurs appels d’offre. La 
labellisaJon EC proposée par le CEREMA pourrait accompagner cece démarche. 

Les fournisseurs de MA conJnuent de leur côté à s’impliquer dans les travaux de normalisaJon, afin que les normes 
Jennent compte de l’intégraJon de ces nouveaux consJtuants et rassurent tous les uJlisateurs sur les 
performances de ces matériaux par des marquages CE , NF y compris les assurances 
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 CONCLUSION
Au-delà du contexte législaJf qui dans ses principes et objecJfs est favorable à l’uJlisaJon des MA en BTP, 
les fédéraJons de producteurs des entreprises uJlisatrices de ces MA appellent de leurs vœux une 
déclinaison concrète de ces disposiJons qui soit un réel accompagnement voire même un engagement : 

• Une simplificaJon des guides 

• Une applicaJon à ces flux du référenJel applicable aux produits de construcJon, pour qu’ils perdent leur 
image négaJve de déchets 

• Une instrucJon rapide par la DGPR des dossiers de sorJe de statut de déchets de ces flux  

• Une communicaJon posiJve du ministère sur les MA.
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Le deux principes guidant la valorisation

� La fonction utile

« Valorisation : Toute opération dont le résultat principal est que des déchets 
servent à des fins utiles en substitution à d’autres substances, matières ou 
produits qui auraient été utilisés à une fin particulière […] »

Article L.541-1-1 du code l’environnement

� L’acceptabilité environnementale et sanitaire

« La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et 
sans nuire à l’environnement […] »

Article L.541-1 du code de l’environnement
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La doctrine au regard des principes

� Les pré-requis
y Le déchet est non-dangereux
y Les performances mécaniques et géotechniques sont établies
y La dilution ou le mélange de déchets sont interdits
y (La stabilisation est interdite)

� Les critères d’acceptabilité
y La vérification de la qualité de la valorisation (substitution et non ajout)
y L’impact sur les eaux souterraines et l’environnement immédiat
y L’impact sur la santé
y (Le maintien de la qualité des sols)
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La qualité de la valorisation

OUI

NON
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Les eaux souterraines et l’environnement immédiat

+
Modélisations hydrodynamiques Limitations d’usage
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La santé humaine

Evaluations des risques sanitaires
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Les voies de valorisation étudiées

7

� Les infrastructures linéaires de transport terrestre
y Sous-couche de chaussée
y Remblai technique

� Les aménagements
y PST sous bâtiment
y Plateforme d’activité économique
y Ouvrage routier et remblai technique
y Modelés paysagers

� Les travaux maritimes et fluviaux
y Matériau en contact direct avec le milieu aquatique
y Matériau en contact indirect avec le milieu aquatique

� Les produits de construction
y Eléments de structure et de couverture
y Mobiliers urbains et de chantier
y Dallages, bordures, pavés
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Les référentiels existants (technique routière)

MIDND
18/11/2011

MIDND
10/2012

Laitiers
10/2012

BTP
01/2016

Sédiments de dragage (2024)
Terres excavées (2024)

SdF
07/2019

Cendres
07/2019
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Les référentiels existants (aménagement)
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Les référentiels existants (aménagement)
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Conclusions concernant l’harmonisation           (1/3)
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Conclusions concernant l’harmonisation           (2/3)

� Maintien des méthodologies existantes
� Concernant les usages en technique routière

¾ La méthodologie de référence reste celle du guide relatif à l’acceptabilité de 
matériaux alternatifs en technique routière (Sétra, mars 2011) et de ses 
guides d’application

� Concernant les usages en aménagement
¾ Pour les terres, la méthodologie de référence reste celle développée dans 

les guides de valorisation hors site des terres excavées dans les projets 
d’aménagement (BRGM, 2022)

¾ Pour les sédiments, la méthodologie de référence sera celle du guide de 
valorisation des sédiments en aménagement (pilotage par le BRGM) ou 
celle du guide méthodologique concernant les usages en aménagement 
(pilotage par le Cerema) – Arbitrage non rendu à l’heure actuelle

¾ Pour les autres gisements de déchets, la méthodologie de référence sera 
celle du guide méthodologique concernant les usages en aménagement et 
de ses guides d’application (pilotage par le Cerema)
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Conclusions concernant l’harmonisation           (3/3)

� Renforcement de la clarté des différents guides
� Intégration d’un encadré dans chaque guide qui devra :

9 Rappeler que la valorisation peut se faire sous statut de déchet ou, le cas 
échéant et dans le cadre réglementaire fixé, après SSD.

9 Définir les gisements et les usages concernés

9 Présenter des exemples pour lesquels ils ne s’appliquent pas

9 Mentionner l’existence des autres guides

9 Expliquer comment l’impact sur l’eau, la santé et les sols sont pris en 
compte

� Elaboration par la DGPR d’un document « aiguilleur » pour faciliter la 
compréhension de l’articulation des différents guides

� Effacement progressif de la note BPGD-16-010 du 29 mars 2016
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Calendrier de travail
� Guide « Infrastructures linéaires de transport terrestre »

� Reprise des travaux du GT : 03/04/23
� Transmission du projet de guide modifié à la DGPR : 30/06/23
� Finalisation ou révision des guides d’application : dès validation DGPR

� Guide « Aménagements »
� Reprise des travaux du GT : 14/06/23
� Transmission du projet de guide modifié à la DGPR : 1er trimestre 2024

� Guide « Construction »
� Production d’une note de cadrage et visio DGPR : mars 2023
� Reprise des travaux du GT : dès cadrage DGPR

� Guide « Travaux maritimes et fluviaux »
� Reprise des travaux du GT : 2024



Julien WALIGORA – Chef de Projets R&I EIFFAGE Route – julien.waligora@eiffage.com
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 Historique et contexte « d’avant » guides d’acceptabilité environnementale

 Les différents guides publiés par le Setra / Cerema et matériaux concernés

 Retours d’expérience d’application des guides « technique routière » au sein d’Eiffage 
Route

 Conclusions et vision des guides à paraître

Sommaire



 Avant mars 2011 : peu ou pas de documents ni de méthodologie dédiée

 Circulaire MIOM du 09/05/1994

 AM du 28/10/2010 (ISDI) et AM du 06/07/2011 (admission des déchets dans les 
installations classées)

Contexte « d’avant » guides d’acceptabilité



Mars 2011 : guide « père » du Sétra



1/ Description du matériau alternatif et de son gisement

2/ Description du matériau routier et des usages envisagés (caractéristiques techniques)

3/ Evaluation environnementale : étude de variabilité, essais en lixiviation, en percolation 
et étude spécifique envisagée

Constats et freins :

- Application de la méthodologie longue et coûteuse (essais en triplicats)

- Caractérisation du matériau alternatif et routier

- Méthodologie applicable aux liants : hydrauliques et végétaux (substitut au bitume)

Méthodologie



 MIDND – Mâchefers d’incinération de déchets non dangereux (octobre 2012)

 Laitiers sidérurgiques (octobre 2012)

 Matériaux du BTP (2015) : bétons, agrégats d’enrobés, matériaux mixtes

 Sables de fonderie (2019)

 Cendres de centrale thermique au charbon (2019)

 Sédiments de dragage et de curage (à paraître)

Guides d’application



 MIDND :

‒ Pas de « frein environnemental » majeur à la valorisation

‒ Limitations d’usages : recouverts ou revêtus

‒ Craintes des donneurs d’ordres, manque de prescription dans les marchés

 Produits à base de MIDND :

‒ Remblais, merlons paysagers, MTLH, blocs légo en béton

Retours d’expérience



 Laitiers sidérurgiques :

‒ Pas de « frein environnemental » majeur à la valorisation

‒ Usage de type 3 parfois non respecté : non recouvert non revêtu (couche de 
roulement)

 Produits à base de laitiers sidérurgiques :

‒ Merlons paysagers, MTLH, bétons, enrobés bitumineux

Retours d’expérience



Retours d’expérience

 Laitiers sidérurgiques :



 Matériaux du BTP :

Retours d’expérience



 Agrégats d’enrobés :

 Problématique croissante : HCT C10-C21 > au seuil de 300 mg/kg

 Amiante : amiante naturel (actinolite) parfois détecté (minéralogie des granulats)

Retours d’expérience



 Sables de fonderie : pas de REX à date

‒ Petits gisements / tonnages

‒ Volumes pas forcément adaptés aux besoins routiers

Retours d’expérience



Application guide mars 2011 - Cendres



Application guide mars 2011 - Cendres



Application guide mars 2011 - Cendres



Application guide mars 2011 - Cendres



Résultats obtenus sur cendres - Lixiviation



Résultats obtenus sur cendres - Percolation

 Matériau non valorisable



 Matériaux alternatifs disposant d’un guide d’application :

‒ Pas de frein important à leur valorisation (environnemental ou technique)

‒ Quelques problématiques « seuils », « prescriptions » et/ou « usages »

 Guide Sétra mars 2011 : aucun matériau alternatif validé à date

 Nouveaux guides et méthodologies (aménagement, construction) :

‒ Apparition de nouveaux paramètres et seuils

‒ Evaluation sanitaire

‒ Nouveaux usages en complément des usages « technique routière » classiques

‒ Une route dans un projet d’aménagement n’est pas évaluée suivant la 
méthodologie « technique routière »

Conclusions et guides à paraître
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